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DEFINITION DES ZONES 
 

Les aménagements hydrauliques qui comportent, à la fois, un réservoir d’une capacité égale ou 
supérieure à 15 millions de m³ et un barrage ou une digue d’une hauteur d’au moins 20 mètres au-
dessus du point le plus bas du sol naturel, sont dénommés "grands barrages" et doivent faire l’objet d’un 
plan particulier d’intervention. 
Le barrage de Serre-Ponçon entre dans cette catégorie d’ouvrages. 
 
Les zones susceptibles d’être inondées en aval du barrage sont définies de la façon suivante : zone de 
proximité immédiate, zone d'inondation spécifique, zone d’inondation. Le PPI couvre les zones de 
proximité immédiate (ZPI) et d’inondation spécifique (ZIS).  
 
Les mesures à mettre en œuvre concernent toutes les communes du département touchées par l’onde de 
submersion sans distinction de zone. 
 

Zones Communes concernées 

ZONE DE PROXIMITE IMMEDIATE (ZPI) :  

 

Zone qui connaît, suite à une rupture totale ou partielle de 
l’ouvrage, une submersion de nature à causer des dommages 
importants et dont l’étendue est justifiée par des temps d’arrivée du 
flot incompatibles avec les délais de diffusion de l’alerte auprès des 
populations voisines par les pouvoirs publics, en vue de leur mise 
en sécurité. 
 

 

ROUSSET 
ESPINASSES 
ROCHEBRUNE 
THEUS REMOLLON (PK9) 
LA BREOLE 

ZONE D'INONDATION SPECIFIQUE (ZIS) : 

 

Zone située en aval de la précédente et s’arrêtant en un point où 
l’élévation du niveau des eaux est de l’ordre de celui des plus fortes 
crues connues. 

 

 

Toute la vallée de la 
Durance puis du Rhône 
jusqu’en aval de Tarascon 
 

ZONE D’INONDATION (ZI) : 

 

Zone située en aval de la précédente, couverte par l’analyse des 
risques et où l’inondation est comparable à une inondation 
naturelle. 
 

 

Delta du Rhône 

 
PK = Point Kilométrique 

 
 
 

La commune d’ORAISON est située dans la  
 

ZONE D’INONDATION SPECIFIQUE 
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DOCUMENTS D'INFORMATION PREVENTIVE 
 

TYPE 
DATE 

OBSERVATIONS 
Réalisation Mise à jour 

Dossier Départemental des Risques 
Majeurs (DDRM) 

1997 2017 
Elaboré par la Préfecture – 04 

 

Schéma Départemental d’Analyse 
et de Couverture des Risques 
(SDACR) 

/ /  

Plan Particulier d’Intervention 
(PPI) 

2010 2017 
Présent document Barrage de 
Serre -Ponçon 

Plan de Prévention des Risques 
(PPR) 

Octobre 1999 /  

Dossier Communal Synthétique (DCS) / /  

Dossier d’Information Communal sur 
les Risques Majeurs (DICRIM) 

2010 2017  

Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 2010 2017  

Plan Particulier de Mise en Sûreté 
(PPMS) 

Ecole Primaire 2010 
Collège 2016 

Crèche – accueil de 
loisirs 2018 

 
Elaboré en commission tripartite 
par l’éducation nationale, la 
municipalité et la gendarmerie 

Plan Familial de Mise en Sûreté 
(PFMS) 

/ / 
Elaboré par les personnes résidant 

dans une zone à risque 

ESSAI SIRENE / / Tous les mercredis 

AFFICHAGE / / 
Exploitant : réalisation affiches  
Mairie : affichage 

BROCHURE / / 
Exploitant : réalisation brochures 
Mairie : distribution bulletin 
municipal 

EXERCICE 

 
Ecoles et ERP 
municipaux 

/  
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ANALYSE du RISQUE 
 
 
 
 

DONNEES 
 

 
 
 

HABITANTS IMPLIQUES ONDE 
SIRENE 

EDF Commune 
ORAISON 

Résidents Non résidents Temps arrivée 
Hauteur max 

(m) 
Altitude max 

(m) 

5.700 hab 
(Insee : 2016) 

2.320 
(source : 2010) 

+/- 190 
3h53 mn 

Pk 94,5 
12 m 362 m / 
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SITES SUBMERGES 
 

 

 
 

CATEGORIE SITE 
PERSONNES 

IMPLIQUEES 

AGGLOMERATION 

Amandiers (rue des) 

Bac (chemin du) 

Grande Bastide (chemin de la) 

Bonnet (avenue des Frères) 

Buissonnades (chemin des) 

Chaudon roger (avenue) 

Claousse (chemin de) 

Coccinnelles (chemin de) 

Cyprès (allée des) 

Etienne Léonard (avenue) 

Europe (chemin de l’) 

Eyrauds (chemin des) 

Fossé du Moulin (chemin – impasse) 

Iris (rue) 

Joncs (chemin des) 

Jourdan Louis (avenue) 

Latil Emile (rue) 

Lavandes (rond point des) 

Marronniers (chemin des) 

Mélanes (chemin des) 

Moulin (chemin du) 

Peupliers (rue des) 

Plaine (impasse de la) 

Richaud charles (avenue) 

Roses (allée des) 

Rossi Terce (avenue) 

Saint Pancrace (chemin) 

Thuve (chemin du) 

Traversetolo (avenue de) 

Vignes (allée des) 

Bellevue (lotissement) 

Buissonnades (hameau des) 

Carris (pas de) 

Chênes verts (lotissement) 

Clos du Moulin (lotissement) 

Clos du Sud (lotissement) 

La grande Bastide (lotissement) 

Infernet (domaine de l’) 

Lavandes (lotissement des) 

Magnolias (lotissement des) 

Marronniers (lotissement des) 

Matherons (quartiers les) 

Plein sud (lotissement) 

Pont d’Asse (le) 

Prairies (lotissement les) 

Saint Jean (quartier) 

Treille (lotissement de la) 

Truffière (lotissement la) 

Route des Mées 

Route de la Brillanne 

Résidence les tilleuls (maison de retraite) 

 

34 

65 

17 

124 

16 

58 

75 

5 

18 

11 

21 

80 

58 

24 

24 

32 

15 

13 

22 

54 

49 

20 

38 

62 

30 

90 

55 

177 

76 

13 

120 

35 

55 

5 

71 

8 

182 

4 

19 

22 

22 

33 

40 

13 

7 

10 

120 

30 

33 

10 

105 

CENTRE DECISION-INTERVENTION /  
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LOISIRS   

 

AIRE LOISIRS Plans d’eau des Buissonnades 
250 

Période estivale 

CENTRE PLEIN AIR / 
 

 

PARCOURS SPORTIF /  

TERRAIN SPORT /  

   

ERP   

 

ETABLISSEMENT CULTUEL /  

ETABLISSEMENT SANITAIRE 
OU MEDICO SOCIAL 

/ 
 

 

CENTRE MEDICAL /  

CENTRE DE LOISIRS 
Maison de l’Enfance (Eveil des Lutins) rue Léon Agnel 

+ centre de loisirs sans hébergement (fin août) 
200 

ETABLISSEMENT d’ENSEIGNEMENT / 
 

 

HEBERGEMENT-RESTAURATION Hôtel La Grande Bastide 66 

COMMERCES 

Intermarché 

Auto-école Boyer 

Richaud – tracteurs 

 

250 

50 

15 

 

DIVERS Le Gloss - discothèque 150 

   

RESEAU   

 

ALIMENTATION EAU (potable, irrigation) Station Pompage hippodrome, réseau eau potable  

ASSAINISSEMENT 
Station épuration la grande bastide 

 Station épuration Saint Pancrace 

 

AUTOROUTIER-ROUTIER RD 4, RD 4bis  

EDF Réseau EDF, transformateurs  

GDF Conduite alimentation gaz de ville  

OPERATEURS TELECOMMUNICATIONS Réseau F T  

SNCF /  

AUTRES Fibre optique  

   

ZONE ACTIVITES - COMMERCIALES 
Zone artisanale les Bouillouettes  

 

300 

   

ENVIRONNEMENT   

   

INDUSTRIE   

   

EXPLOITATION AGRICOLE-ARBORICOLE 
CHEPTEL 

Elevage poules Sube (petit Thuve) 
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MESURES de SECURITE 
 
 

CELLULE COMMUNALE de CRISE 

Mairie – 22 rue Paul Jean 

 

 

POSITIONNEMENT des MOYENS de SECOURS 

 

Centre de secours – quartier les Ferrages 

Mairie – 22 rue Paul Jean 

 

 

ITINERAIRE d’EVACUATION 

 
Zone 1 
 

- Chemin du Bac – chemin du Moulin – rue H. Arnoux – Mairie 
- Av. Fr. Bonnet – Av. A. Gilly – Av. Fl. Aillaud – Mairie 
- Av. T. Rossi – rue G. Banon – Av. Fl. Aillaud – Mairie 
- Pas de carris – Av. L. Jourdan - Av. Fl. Aillaud – Mairie 
- Zone artisanale - Av. Fl. Aillaud – Mairie 
- Lotissement Bellevue – Les Eyrauds - Av. Fl. Aillaud – Mairie 
- Chemin du Thuve - Av. Fl. Aillaud – Mairie 
- Lotissements La Treille et Grande Bastide – RD4 - Av. Fl. Aillaud – Mairie  

 

Zone 2 
 

- Pont Madame – salle polyvalente Giai Miniet 
- Les Matherons – RD 4 - route Nord - salle polyvalente Giai Miniet 
- Font de Durance – RD4 bis – av. Ch. Richaud – av. Fr. Richard - salle polyvalente Giai Miniet 
- Chemin des Mélanes – av. Fr. Richard - salle polyvalente Giai Miniet 

 

Zone 3  
 

- Lacs des Buissonnades – Hameau des Buissonnades – RD 907 – Hameau Saint Pancrace 
- Hameau Grande Bastide – RD 4 – RD 907 - Hameau Saint Pancrace 
- Lotissements La clé des champs et Plein Sud – chemin de Saint Pancrace – RD 907 - Hameau 

Saint Pancrace 
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POINT de RASSEMBLEMENT des EVACUES et d’HEBERGEMENT 

 
Zone 1  
 
 Rassemblement : Mairie d’ORAISON – 22 rue Paul Jean 
 Hébergement :  

Ecole élémentaire - quartier sigare 

Eden – rue Henri Arnoux 

Château – place Louis Pasteur 

Collège – avenue Flourens Aillaud 

Ecole maternelle – Avenue Docteur Daumas 
 

Zone 2 
 
Rassemblement : Salle Giai Miniet 
Hébergement : 
Salle Giai Miniet 
Camping 
 
 

Zone 3 
 
Rassemblement : Ex-Ecole Hameau Saint Pancrace 
Hébergement : 
Ex-Ecole Hameau Saint Pancrace  
Chapelle Saint Pancrace 
 
   
 

 

 

 

 

Liste des personnes vulnérables : consulter le service CCAS en mairie : 04.92.70.77.77 
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11..  vviiggiillaannccee  rreennffoorrccééee  
22..  pprrééooccccuuppaattiioonnss  sséérriieeuusseess  

33..  ppéérriill  iimmmmiinneenntt  

ALERTE  
NIVEAU 1 : VIGILANCE RENFORCEE 

 

Circonstances 
Initiative du 

déclenchement 
ACTION 

Préfet Exploitant Maire 
menace pour la 
sécurité ou l'intégrité 
du territoire ainsi que 
la vie des 
populations. 
(art. L.1111.2 du code de 
la défense) 

Préfet 

 
Information 
des services 

et des maires 
 
 

Mise en place 
d’une cellule veille 

– suivi 

 
Surveillance 
permanente 

 
 
 

Echange 
permanent 

d’information 
avec les 

pouvoirs publics 

 
mise en place 
d’une cellule 

communale de 
crise (veille-suivi) 

 
 

Eventuelle 
information de la 
population, dès 
l’évacuation des 

personnes 
vulnérables 

situées en ZPI1 

• Faits anormaux 
constatés 
 
• Crues dangereuses 
pour la sécurité de 
l’ouvrage 

Exploitant 

 

 

MOYENS d’ALERTE à METTRE en ŒUVRE 
 

 
MOYENS 

AUTORITE RESPONSABLE 
 

OBSERVATIONS 

 Préfet Maire Exploitant  

Hauts-parleurs     

Service audiophone     

Liaison radio     

Internet     

Radio locales     

Téléphone   
Eventuelle pré-alerte 
des habitants 

Gala    pré-alerte des élus 

Sirènes     

                                                 
1  Les personnes vulnérables situées en zone de proximité immédiate seront évacuées dès la phase de « vigilance 

renforcée ». Cette action sera engagée en « préoccupations sérieuses » dans les autres zones. 
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SCHEMA de DIFFUSION de l’ALERTE  
en 

VIGILANCE RENFORCEE 
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MESURES LOCALES 
 

à mettre en œuvre en «vigilance renforcée» 
 

 

 

 

 

 

 

 
ACTION 

 

 
RESPONSABLE 

 
OBSERVATIONS / 

DIFFICULTES 

Mise en place cellule communale 
de crise (veille-suivi) 

Maire Joignable 24h/24 

 

Vérifier :  
moyens d’alerte  
chaîne d’alerte 

Maire Maire – adjoints - services 

 

Vérifier liaisons commandement Maire Mairie - Préfecture 

 

Vérifier liaisons opérationnelles  
CODIS- CENTRE SECOURS 
COG - BT GENDARMERIE 

 

Contrôler et identifier : 
- locaux  
- matériels 
- accès 
 

Chef des services 
techniques 

accueil –hébergement-restauration 
Transport, balisage 
Routes, chemins, parkings 
 
 

Identifier  
- le point de rassemblement,  
- d’accueil,  
- les accès  

Chef des services 
techniques 

Locaux, parkings 
Routes, chemins 
 

 

Recenser population vulnérable Maire  

Personne âgée – isolée – handicapée 
fragile - impotente 
Aide maternelle 
 
Evacuation préventive si nécessaire 

 

Recenser cheptels Maire  Renforts extérieurs 

 

…………………………………   
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11..  vviiggiillaannccee  rreennffoorrccééee  

22..  pprrééooccccuuppaattiioonnss  sséérriieeuusseess  
33..  ppéérriill  iimmmmiinneenntt  

 
  

NIVEAU 2 : PREOCCUPATIONS SERIEUSES 
 

Circonstances 
Initiative du 

déclenchement 
ACTION 

  Préfet Exploitant Maire 

- tenue de l’ouvrage 
ne s’améliore pas 
malgré les mesures 
prises et son 
comportement à 
tendance à s’aggraver 
 

EXPLOITANT 

- information des 
services et des 

maires 
 
 

- activation COD 
en préfecture 

 
 

- activation du 
PCO 

 

- information 
immédiate du 

préfet et du 
CODIS 

- mise en place 
d’une cellule 

communale de crise 
 
 

- évacuation 
des personnes 
vulnérables en 
priorité puis du 

reste de la 
population 

- probabilité de 
survenance d’un 
événement extérieur 
(crue, glissement de 
terrain) se confirme 
 

EXPLOITANT 

 

 

 

MOYENS d’ALERTE à METTRE en ŒUVRE 
 

 
MOYENS 

AUTORITE RESPONSABLE 
 

OBSERVATIONS 

 Préfet Maire Exploitant  

Hauts-parleurs     

Service audiophone     

Liaison radio     

Internet     

Radio locales     

Téléphone    Alerte des habitants 

Gala    Alerte des élus 

Sirènes     
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SCHEMA de DIFFUSION de l’ALERTE  
en 

PREOCCUPATIONS SERIEUSES 
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 MESURES LOCALES 
 

à mettre en œuvre en « préoccupations sérieuses » 
 

ACTION 

 
RESPONSABLE 

 
OBSERVATIONS / DIFFICULTES 

Mise en place d’une cellule 
communale de crise 

Maire 

Fonctionnement 24h/24 
ou permanence la nuit en fonction 
de la situation 
Prévoir des relèves 

 

  

Activer chaîne et moyens d’alerte Maire  Maire – adjoints - services 

   

Activer liaisons commandement Maire  Mairie – PC/COD Préfecture 

   

Activer liaisons opérationnelles 
Maire 

Chef de Centre/Brigade 

CODIS - CENTRE SECOURS 
COG - BT GENDARMERIE 
PCO 

   

Préparer locaux  Maire  

Point de rassemblement, lieu 
d’hébergement 
 
Déléguer un représentant de la 
commune. L’intéressé sera, si 
possible, porteur de tout document 
permettant de recenser les 
personnes à évacuer 
 

Positionner et/ou mettre en oeuvre 
les matériels, le balisage 

Maire  
Transports 
Hébergement 
Restauration 

   

Évacuer prioritairement population 
vulnérable 

Maire  
Personne âgée – isolée – handicapée 
 
Ets sanitaires, médico-sociaux, 

   

Évacuer cheptels Maire  
 
(recherche véhicules) 

   
Participer à la surveillance des 
zones évacuées 

Maire  
Responsable de secteur en liaison 
avec la gendarmerie. 
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11..  vviiggiillaannccee  rreennffoorrccééee  

22..  pprrééooccccuuppaattiioonnss  sséérriieeuusseess  

33..  ppéérriill  iimmmmiinneenntt  

 
 

NIVEAU 3 : PERIL IMMINENT 
 

 
Circonstances 

Initiative du 
déclenchement 

ACTION 

 Préfet Exploitant Maire 

- perte de contrôle 
de l’ouvrage 

EXPLOITANT 

- information des 
services et des 

maires 
 

- activation COD 
en préfecture 

 
 

- activation du ou 
des PCO 

- déclenchement 
sirènes de la ZPI 

 
 

- information 
immédiate du 

préfet et du CODIS 

- mise en place 
d’une cellule 

communale de crise 
 

- évacuation de 
toutes les personnes 

 
 

- évacuation des 
services de secours 

 

 

 

MOYENS d’ALERTE à METTRE en ŒUVRE 
 

 
MOYENS 

AUTORITE RESPONSABLE 
 

OBSERVATIONS 

 Préfet Maire Exploitant  

Hauts-parleurs     

Service audiophone     

Liaison radio     

Internet     

Radio locales     

Téléphone    Alerte des habitants 

Gala    Alerte des élus 

Sirènes    
Sirène de l’ancien 
centre de secours 
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SCHEMA DE DIFFUSION DE L’ALERTE 
en 

PERIL IMMINENT ou RUPTURE CONSTATEE 
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      MESURES LOCALES 
 

à mettre en œuvre en 
«péril imminent ou rupture constatée» 

 

 
 

ACTION 
 

 
RESPONSABLE(S) 

 
OBSERVATIONS / DIFFICULTES 

Activer la cellule communale de crise Maire Fonctionnement 24h/24 

   

Etablir liaison permanente 
Maire chef de 

Centre/Brigade 

CODIS – CENTRE SECOURS 
 
COG - BT GENDARMERIE 
 
PCO 
 

   
Evacuer la population 

Préfet 
Maire 

Soutien gendarmerie et SDIS 
Police Municipale 

   
S’assurer que la zone a été évacué par 
la population et les services de sécurité 

Préfet 
Maire 

Soutien gendarmerie et SDIS 
Police Municipale 

   
Evacuer les services de sécurité  
(SDIS, gendarmerie) 

Préfet 
Maire  

 

   
Accueillir les personnes déplacées 

Maire   

   
Recenser la population évacuée Maire   

   
Transporter la population dans les 
lieux d’hébergement 

Maire  Renforts extérieurs 

   
Evacuer les cheptels Maire  Renforts extérieurs 

   
Participer au bouclage et à la 
sécurisation de la zone 

Maire  Renforts extérieurs 

   …………………………………….   

   ……………………………………..   
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ALERTE de la POPULATION 
 
 

 
 Moyen d’alerte communal 
 
 Public adress – Haut parleur mobile sur véhicule de Police Municipale 
 
 
 
 Sirène 
 
 Caserne de Pompiers – Mairie (déclenchement manuel sur les deux sites 
 + par le CODIS) 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



21 

 

Commune Oraison 

Décembre 2017 

ORGANISATION COMMUNALE 
 
 

Cellule communale de crise 
 

IMPLANTATION : mairie  
 
Il est souhaitable que dès l’entrée en « vigilance renforcée » une cellule communale de crise soit constituée 
afin d’anticiper les évolutions possibles de la situation. 
 
Cette cellule composée de représentants du maire (conseillers municipaux …) est chargée d’assurer la 
direction et la coordination de l’action communale. C’est l’organe relais du maire pour mettre en œuvre 
ses décisions et le renseigner. Elle assure le suivi des actions de soutien à la population et rend compte 
aux autorités de la réalisation de celles-ci ou des difficultés rencontrées. 
 
Pour plus d’efficacité, il est préférable de désigner au sein de cette cellule des responsables : commandement et 
chaîne alerte, hébergement, restauration, transports, balisage, évacuation, recensement de la population … 

  

  

SECTION RESPONSABLE PERSONNELS 

COMMANDEMENT 
 

CHAINE ALERTE 

 

M. le Maire : M. VITTENET 

 

Secrétariat mairie 

MOYENS d’ALERTE 
(hauts-parleurs) 

M. BENAITON Jean-Marie 
 

Police Municipale 

HEBERGEMENT Mme FRANCOIS Jacqueline 
 

Secrétariat mairie 

RESTAURATION Mme MOSCONI Marie-Christine 
 

Secrétariat mairie 

TRANSPORTS M. MANTEAU Gérard 
 

Secrétariat mairie 

BALISAGE Mme PROUST Catherine 
 

Services techniques 

EVACUATION Mme HERMENT Elise 

Police municipale – Services 

techniques 

 

RECENSEMENT POPULATION 
et 
POPULATION à RISQUE 

Mme BECCHINI Jeanne 

 

Secrétariat mairie 

RECENSEMENT CHEPTEL M. FERRIGNO Gérard 
 

Services techniques 

LIAISONS  
(commandement, opérationnelles) 

Secrétariat de Mairie 
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SECTORISATION 
 
Le nombre de zones est déterminé en fonction de l’organisation des mesures d’alerte et d’évacuation. 

 
Zone Description Point de rassemblement 

 

1 
Zone centrale 

- Nbre d’habitations : 1.800 hab 
- Nbre d’exploitations agricoles : 2 
 

 

 

Mairie 

 

Les responsables devront être porteur de  
tout document (mis à jour) permettant de recenser la population à évacuer. 

Autorités du secteur 

Fonction NOM Prénom Adresse 
Téléphone 

FIXE PORTABLE 

RESPONSABLE  VITTENET Michel 
16 chemin des Mélanes 

Oraison 
04.92.78.68.82 06.85.06.75.21 

SUPPLEANT 
AMELTCHENKO 

Carole 

 

6 rue des iris 

Oraison 

04.92.79.95.41 06.21.40.11.80 

SUPPLEANT LEONELLI Barbara 

7 chemin des chênes 

verts lot st joseph 

Oraison 

/ 06.63.46.80.85 

AUXILIAIRE PELTIER Thierry 

634 chemin des 

Bugadières 

villeneuve 

 

 

/ 

06.08.70.79.37 

 

AUXILIAIRE MOGIS Denis 

21 rue des oliviers 

 lot. Le vésier 

Oraison 

/ 06.80.98.20.04 

 

 

Chaîne d’alerte 

Responsable Personne à alerter Adresse 
Téléphone 

FIXE PORTABLE 

 

 

VITTENET 

Michel 

 

AMELTCHENKO Carole 

 

6 rue des iris 

Oraison 

04.92.79.95.41 06.21.40.11.80 

PELTIER Thierry 
 

Route castellet Oraison 

 

/ 

 

06.08.70.79.37 

 

 BOSQUET, Alain Lot. La Plaine 04 92 54 06 41  
 

AMELTCHENKO 

Carole 

LEONELLI Barbara 

 

7 chemin des chênes 

verts lot st joseph 

Oraison 

/ 06.63.46.80.85 

     

 

PELTIER Thierry 
MOGIS Denis 

21 rue des oliviers 

 lot. Le vésier 

Oraison 

/ 06.71.01.43.19 
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Zone Description Point de rassemblement 

2 
Zone Nord 

- Nbre d’habitations : 360 hab 
- Nbre d’exploitations agricoles : 3 

 

 

 

Salle Giai Miniet 

 

Les responsables devront être porteur de  
tout document (mis à jour) permettant de recenser la population à évacuer. 

 

Autorités du secteur 

Fonction NOM Prénom Adresse 
Téléphone 

FIXE PORTABLE 

RESPONSABLE BEGNIS Michèle 
9 av Terce Rossi 

Oraison 
04.92.78.78.53 06.71.01.43.15 

SUPPLEANT LEONELLI Barbara 

7 chemin des chênes 

verts lot st joseph 

Oraison 

/ 06.63.46.80.85 

SUPPLEANT BECCHINI Jeanne 
Ch. de la boucharde la 

Rouquette Oraison 
/ 06.03.10.85.89 

 

 

Chaîne d’alerte 

Responsable Personne à alerter Adresse 
Téléphone 

FIXE PORTABLE 

 

VITTENET 

Michel 

 

BEGNIS Michèle 
9 av Terce Rossi 

Oraison 
04.92.78.78.53 06.71.01.43.15 

     

 

BEGNIS Michèle 

LEONELLI Barbara 

7 chemin des chênes 

verts lot st joseph 

Oraison 

/ 06.63.46.80.85 

BECCHINI Jeanne 
Ch. de la boucharde la 

Rouquette Oraison 
/ 06.03.10.85.89 
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Zone Description Point de rassemblement 
 

3 
Zone Sud 

- Nbre d’habitations : 160 hab 
- Nbre d’exploitations agricoles : 5 

 
 

 

 

Ecole  
Hameau Saint Pancrace 

 

Les responsables devront être porteur de  
tout document (mis à jour) permettant de recenser la population à évacuer. 

 

Autorités du secteur 

Fonction NOM Prénom Adresse 
Téléphone 

FIXE PORTABLE 

RESPONSABLE MANTEAU Gérard 
Saint Pancrace 

oraison 
04.92.79.96.63 06.78.64.30.72 

SUPPLEANT PAPEGAEY Bruno 
4 lot la clé des champs 

st pancrace oraison 
 06.15.45.56.88 

SUPPLEANT DELACOU Sandrine 
Hameau st pancrace 

oraison 
04.92.79.83.45 06.24.59.32.04 

 

 

Chaîne d’alerte 

Responsable Personne à alerter Adresse 
Téléphone 

FIXE PORTABLE 

 

 

VITTENET 

Michel 

 

MANTEAU Gérard 

 

 

Saint Pancrace 

oraison 

 

04.92.79.96.63 06.78.64.30.72 

     

 

MANTEAU 

Gérard 

PAPEGAEY Bruno 
4 lot la clé des champs 

st pancrace oraison 
 06.15.45.56.88 

DELACOU Sandrine 
Hameau st pancrace 

oraison 
04.92.79.83.45 06.24.59.32.04 
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POINT de RASSEMBLEMENT des EVACUES 
 

Zone de mise en sécurité vers laquelle sont dirigées les personnes évacuées pour y être regroupées et comptées. 
 
Les autorités responsables de l’évacuation devront s’y rendre munies d’un recensement à jour des habitants de 
la commune ou du secteur communal concerné (voir zonage communal).  
 
A l’issue des opérations de recensement, les populations concernées pourront en fonction de l’évolution de la 
situation être dirigées vers un centre d’hébergement destiné à assurer dans la durée la prise en charge des 
personnes évacuées. 

 

Commune 
ORAISON 

Etablissement 
Capacité  
d’accueil 

Durée Observations 

ZONE 1 

Ecole élémentaire - quartier sigare 

Eden – rue Henri Arnoux 

Château – place Louis Pasteur 

Collège – avenue Flourens Aillaud 

Ecole maternelle – Av Dr Daumas 

 

600 

500 

150 

1.200 

350 

 

 
1 jour 

 
 
 
 

 

ZONE 2 
Salle Giai Miniet 
Camping 

 

500 
200 

1 jour  

ZONE 3 

 
Ex-Ecole Hameau Saint Pancrace  
Chapelle Saint Pancrace 
 

100 
100 

1 jour  

 

POSSIBILITES D’HEBERGEMENT 
 

Commune Etablissement 
Capacité 
d’accueil 

Durée Observations 

ZONE 1 

Ecole élémentaire - quartier sigare 

Eden – rue Henri Arnoux 

Château – place Louis Pasteur 

Collège – avenue Flourens Aillaud 

Ecole maternelle – Avenue Dr Daumas 

Eglise – centre ville 

Presbytère – rue Auguste Brun 

Centre Médico social – rue Paul Blanc 

 

 

200 

150 

40 

200 

80 

50 

30 

20 

 

 
2-3 

jours 
 
 
 
 

 

ZONE 2 

 
Salle Giai Miniet 
Camping 

 

200 
80 

2-3 
jours 

 

ZONE 3 

 
Ex-Ecole Hameau Saint Pancrace  
Chapelle Saint Pancrace 
 

25 
25 

2-3 
jours 
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RESERVE COMMUNALE de SECURITE CIVILE 

NOM-Prénom Adresse Téléphone Mission/Fonction 
   DOMICILE PORTABLE TRAVAIL 
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RETOUR A UNE SITUATION NORMALE  
 
 
DISPOSITIONS assurant la continuité de la vie quotidienne jusqu’au retour à la normale 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CELLULE APRES CRISE 
 
- état des lieux 
- dossier administratif et assurance 
- habillement - relogement 
- ravitaillement alimentaire 
- travaux déblaiement – remise en état 
- indemnités et aide financière 
- relations avec les grands opérateurs (EDF/GDF, France Télécom, EAU,…….) 
- ………………………………  
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INVENTAIRE 
 

 Moyens communaux 
transports - couchage - matériels TP – ravitaillement …… : voir annuaire plan communal de sauvegarde 

 
2 Renault Twingo                   

1 C1                  

1 Punto      

1 C15 

2 Trafic     

1 clio 

1 caddie utilitaire 

1 fourgon Ducato 

1 utilitaire Scudo 

1 Dacia Dokker 

1 Dacia Logan 

1 minibus Citroën 

1 peugeot Partner 

1 Piaggio Benne 

1 Piaggio Camionnette 

2 Renault Master Benne 

1 Renault Master Fourgon 

1 camion Unic PL 17T00 

1 Camion benne Iveco  

1 Camion benne Volkswagen 

1 plateau Toyota Pick-up 

1 Balayeuse AEBI 

1 Renault ordures ménagères 

1 Berlingot  

1 Tractopelle Caterpilar 428 

1 Tracteur IH 856 XL  80 CV 

 3 Tronçonneuses  

2 Groupes électrogène 

6 Débroussailleuses 

5 Tondeuses 

1 épareuse KUHN 

1 Broyeur BUGNOT 

1 Facom pont élévateur 

1 Nettoyeur pression 

1 bateau secours SECU 12 

2 Compresseurs 

1 Lame déneigement 

1 Aspirateur souffleur 
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 Moyens privés disponibles sur la commune 
 
transports - couchage - matériels TP – ravitaillement …… : voir annuaire plan communal de sauvegarde 
 

 Moyens complémentaires nécessaires 
 

- -moyens spéciaux d’évacuation des personnes médicalisées : voir annuaire plan communal de 
sauvegarde 

 
- moyens d’alerte autonomes (en complément de la sirène) : Public adress – Haut parleur mobile 

sur véhicule de police municipale 
 

Préconisation :  
 
S’équiper de manière à faire fonctionner la cellule communale de crise en cas de rupture 
d’alimentation électrique : lampe de poche, gilets fluorescents, groupe électrogène, poste radio, 
piles … 
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CARTOGRAPHIE 
 

 

 

 
ONDE de SUBMERSION 
 
SECTORISATION 
 

- ZONE 1 

- ZONE 2 

- ZONE 3 
 
 
 
LIEUX DE RASSEMBLEMENT DES EVACUES 
 
 
LIEUX D’HEBERGEMENT – RESTAURATION 
 
 
LOCALISATION PC 
 
 
ITINERAIRES EVACUATION 
 
 
BOUCLAGE VOIES D’ACCES 
 
 
DEVIATIONS 
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ONDE DE SUBMERSION 
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- ZONE 1 

- ZONE 2 

- ZONE 3 
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LIEU DE RASSEMBLEMENT DES EVACUES – ZONE 1 

Mairie d’Oraison - 22 rue Paul Jean 
 

 

 
 

LIEU DE RASSEMBLEMENT DES EVACUES – ZONE 2 

Salle polyvalente Giai Miniet 
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LIEU DE RASSEMBLEMENT DES EVACUES – ZONE 3 

Ancienne Ecole Hameau de Saint Pancrace 
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LIEUX D’HEBERGEMENT - RESTAURATION 
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LIEUX D’HEBERGEMENT – RESTAURATION ZONE 1 

Ecole élémentaire - quartier sigare 

Eden – rue Henri Arnoux 

Château – place Louis Pasteur 

Collège – avenue Flourens Aillaud 

Ecole maternelle – Avenue Docteur Daumas 
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LIEUX D’HEBERGEMENT – RESTAURATION – ZONE 2 

Salle Giai-Miniet - Camping 

 

 

 
 

LIEUX D’HEBERGEMENT – RESTAURATION  - ZONE 3 

Chapelle Saint Pancrace – Ancienne Ecole Hameau Saint Pancrace 
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LOCALISATION PC  

MAIRE D’ORAISON – 22 RUE PAUL JEAN 
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ITINERAIRES EVACUATION 
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BOUCLAGE VOIES D’ACCES 
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SIGLES 

ADRASEC Association Départementale des Radio-Amateurs au Service de la Sécurité Civile 

BTP  Bâtiment et Travaux Publics  

COD Centre Opérationnel Départemental (préfecture) 

CODIS Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours 

COG  Centre Opérationnel Gendarmerie 

COGIC Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle des Crises 

COZ Centre Opérationnel de Zone  

DCS Dossier Communal Synthétique 

DDAF  Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt 

DDASS Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 

DDE  Direction Départementale de l’Equipement 

DDRM Dossier Départemental des Risques Majeurs 

DDSC  Direction de la Défense et de la Sécurité Civile 

DDSP  Direction Départementale de la Sécurité Publique 

DICRIM Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs 

DMD  Délégation Militaire Départementale 

DRIRE Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 

EMZDS Etat Major de Zone de Défense Sud 

PCO Poste de Commandement Opérationnel 

PCS Plan Communal de Sauvegarde 

PFMS Plan Familiale de Mise en Sûreté 

PK Point Kilométrique 

PPI Plan Particulier d’Intervention 

PPMS Plan Particulier de Mise en Sûreté 

PPR Plan de Prévention des Risques (naturels ou technologiques) 

PR Point Routier 

SDACR Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques 

SDIS  Service Départemental d'Incendie et de Secours 

SDSIC Service Départemental des Systèmes d'Information et de Communication 

SIDPC Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 

SZSIC Service Zonal des Systèmes d’Information et de Communication 

TPG Trésorier-Payeur Général 

 


